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Compte rendu de réunion préalable 

Diagnostic archéologique 

 

 
Date : 15 mars 2019 

Commune : Trilport 

Lieu dit : 9-9ter-10 rue du général de Gaulle 

Nature des travaux : création de logements sociaux 

Participants :  C.Casasoprana, C. Frugier, L. Nana Tomen (Inrap) N. Outtier (EPF IF) 

Téléphone mobile aménageur : 0668709629 

Contraintes techniques et administratives 
Accès : OK par la rue du Port, cadenas à code ou clé à fournir. Deux accès devront être créés 

dans l’emprise de la prescription. Un pour accéder à la partie haute de la parcelle 233 et 

l’autre entre les parcelles 223/220 et 219. 

Clôture : OK  

Portail d’entrée : OK 

Dallage béton / enrobé : enrobé à retirer sur partie haute devant les maisons 

Présence d’arbres : oui 2 arbres à couper sans dessoucher dans les jardins au milieu des 

parcelles 

Piquetage : sans objet 

Débroussaillage : sans objet 

Contraintes administratives - DUP, recours (3 mois), PC (4 mois) :   

État du terrain 
Bâti en place/ plans informatique (dwg/pdf) : OK 

Démolition prévue : dans un second temps 

Propriétaire du terrain : EPF IF 

Propriétaire des bâtiments : EPF IF 

Sondages géotechniques : OK 

Co-activité oui/non : non 

Branchement électrique possible : non 

Rebouchage :  oui 

Danger éventuel 
Diagnostic Pollution : sans objet 

Diagnostic  pyrotechnique : sans objet 

Réseaux privés : sans objet 

Profondeur du projet d’aménagement (plans du projet/coupe): inconnu 

Emplacement des sondages profonds : idem 

Retro planning  
Souhait calendrier aménageur : Mai 

Lancement de la DT max. (n° à communiquer à l’Inrap) : A déterminer 

Signature de la convention (3 semaines max avant démarrage) : A déterminer 

MAD + RDV de livraison de terrain (2 semaines max avant démarrage) : A déterminer 

Programmation 
Sous réserve des levées des contraintes administratives et techniques 

Intervention Inrap prévisionnelle : Fin mai début juin 
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Le diagnostic archéologique n’est pas réalisable en l’état. Pour permettre notre 

intervention l’aménageur doit : 

 

- Cadenas à code ou clé à fournir,  

- Deux accès devront être créés dans l’emprise de la prescription. Un pour accéder à la 

partie haute de la parcelle 233 et l’autre entre les parcelles 223/220 et 219. Ces accès 

devront être large de 3 m pour le passage de la pelle. Se référer au plan joint mais les 

accès peuvent se situer à l’emplacement le plus pratique pour sa réalisation du 

moment que la pelle mécanique peut passer, 

- Couper, sans dessoucher, les arbres qui se trouvent au milieu des parcelles 223 et 233 
- Enrobé à retirer sur partie haute devant les maisons 

 

 

Une famille est à replacer dans une des maisons, ce qui peut être fait rapidement sur demande 

et l’autre famille doit déménager la maison suite au décès de l’occupant 

 

 

L’aménageur devra réaliser une déclaration de travaux sur le site www.reseaux-et-

canalisations.gouv.fr - Choisir l’onglet « responsable de projet » puis transmettre le n° de DT 

à l’Inrap ( M. Tomen : lemy.nanatomen@inrap.fr). Ce numéro de DT devra être transmis 

1 mois avant le diagnostic. L’Inrap s’occupera ensuite de la DICT. 
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